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Lettres identiques datées du 23 mai 2000, adressées
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une
note exposant la position de l’Organisation de la Conférence islamique à l’égard de
la question des prisonniers et personnes portées disparues en Iraq nationaux du Ko-
weït et d’États tiers.

Cette note de position décrit les efforts qui ont été faits par l’Organisation de la
Conférence islamique au cours des neuf dernières années en vue de résoudre cette
question humanitaire.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité

Le Chargé d’affaires par intérim
(Signé) Mansour Ayyad Sh. A. Al-Otaibi
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Annexe aux lettres identiques datées du 23 mai 2000, adressées
au Secrétaire général et au Président du Conseil de sécurité
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente
du Koweït auprès de l’Organisation des Nations Unies

Note exposant la position de l’Organisation
de la Conférence islamique à l’égard de la question
des prisonniers et personnes portées disparues en Iraq
nationaux du Koweït et d’États tiers

L’Organisation de la Conférence islamique, préoccupée depuis neuf ans par la
question des prisonniers et personnes portées disparues en Iraq nationaux du Koweït
et d’États tiers, continue ses efforts par les filières disponibles auprès des parties
concernées en vue de parvenir à une solution rapide qui permettra aux personnes en
question de retourner dans leur pays et mettra définitivement fin à cette question
humanitaire qui dure depuis longtemps.

L’Organisation de la Conférence islamique, qui éprouve une profonde sympa-
thie pour les prisonniers et personnes portées disparues en Iraq, nationaux du Ko-
weït et de pays tiers, a lancé de multiples appels pour que cette question soit réglée
afin de clore le dossier et de promouvoir la confiance entre les pays de la région.

Depuis qu’il a pris ses fonctions en début de 1997, le Secrétaire général de
l’Organisation de la Conférence islamique accorde une attention spéciale à cette
question. Il a demandé que des efforts continus soient faits en vue de remédier à la
situation née de l’invasion du Koweït par l’Iraq, en premier lieu la question des pri-
sonniers et personnes portées disparues koweïtiens.

Du fait de cette préoccupation, le Secrétaire général a saisi toutes les occasions
de demander la libération des prisonniers et détenus koweïtiens et l’atténuation des
souffrances du peuple iraquien. Cela est abondamment étayé par les nombreux dis-
cours et déclarations qu’il a faits à de nombreuses occasions, qui sont reflétés dans
de nombreux documents du Secrétariat.

Tous les communiqués finals et toutes les décisions adoptées par les conféren-
ces ministérielles successives et leurs réunions de coordination ultérieures ont com-
pris des sections particulières demandant le retour des prisonniers et des personnes
portées disparues koweïtiens dans leur pays et leur famille. Il convient de noter que
la plupart des résolutions en question ont été rédigées en coordination avec les re-
présentants du Koweït avant d’être présentées pour adoption aux réunions de
l’Organisation de la Conférence islamique.

M. Vorontsov, Coordonnateur de haut niveau pour le rapatriement des prison-
niers et personnes portées disparues en Iraq de nationalité koweïtienne et le retour
des biens koweïtiens saisis lors de l’invasion du Koweït, a récemment rendu visite
au Secrétaire général au siège du Secrétariat. Le Secrétaire général l’a assuré de son
plein soutien et de son entière coopération s’agissant de son mandat et a donné
l’assurance que le Secrétariat maintiendrait des contacts étroits avec lui dans le ca-
dre de la coopération en cours entre l’Organisation de la Conférence islamique et
l’ONU en vue de régler de façon positive la question des prisonniers. Il a informé
M. Vorontsov qu’il était prêt, si on le lui demandait, à continuer ses efforts et même
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à nommer un représentant spécial de l’Organisation de la Conférence islamique pour
suivre cette question humanitaire.

Conformément aux préceptes de l’islam, qui énoncent qu’un esprit de frater-
nité, de paix et de solidarité doit imprégner tous les musulmans, et aux dispositions
de la Charte de l’Organisation de la Conférence islamique, lorsque la question s’est
posée pour la première fois avec l’invasion du Koweït par l’Iraq le 8 août 1990,
l’Organisation de la Conférence islamique a immédiatement adopté une position
sans équivoque et a sans tarder exigé la fin des opérations militaires et le retrait des
forces d’invasion sur la frontière koweïto-iraquienne internationalement reconnue.

La dix-neuvième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères,
tenue au Caire deux jours après le début de l’invasion, a rapidement adopté le 4 août
1990 un communiqué spécial dans lequel elle a condamné l’agression de l’Iraq
contre le Koweït et exigé le retrait immédiat des forces de l’envahisseur du territoire
koweïtien et le respect des principes de la Charte de l’Organisation de la Conférence
islamique.

La vingtième Conférence islamique des ministres des affaires étrangères, tenue
à Istanbul en août 1991, a été la première réunion de l’Organisation de la Confé-
rence islamique à traiter directement de la question des prisonniers et personnes
portées disparues koweïtiens. Au paragraphe 28 de son communiqué final, elle a
condamné les atermoiements des autorités iraquiennes concernant l’application de la
résolution sur la libération des nationaux koweïtiens et d’États tiers détenus en Iraq
et a demandé instamment aux autorités iraquiennes de les relâcher immédiatement
(A/46/486-S/23055, annexe I).

Depuis l’invasion, le Koweït a donc reçu le plein appui et soutien de
l’Organisation de la Conférence islamique. C’est peut-être cela qui a incité
S. A. Jaber Al-Ahmad Al-Jaber Al-Sabh, l’Émir du Koweït, à louer la position prise
par l’Organisation de la Conférence islamique dans sa déclaration lors du sixième
Sommet islamique, tenu à Dakar en 1991. L’Organisation est fière de ces louanges.

L’Organisation de la Conférence islamique porte dûment attention aux efforts
qui continuent d’être faits par l’Émir, le Gouvernement et le peuple du Koweït et,
dans le cadre de son appui, par la communauté internationale représentée par
l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation de la Conférence islamique et les
autres organisations internationales et régionales concernées. L’Organisation de la
Conférence islamique a hâte que ces efforts apportent la conclusion attendue à une
question humanitaire qui trouble depuis longtemps l’Organisation et qui, si Dieu le
veut, pourrait faire que les membres de la famille des prisonniers et personnes por-
tées disparues koweïtiens retrouvent bientôt le sourire.


